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Thème : «Un carton, abandonné sur le marché de Pont-Croix, attire 
petit à petit l’attention de la population…»   

 

ORGANISE PAR L’ASSOCIATION CULTURE ET 

PATRIMOINE À PONT-CROIX  

VILLE DE PONT CROIX 



RÈGLEMENT 

 

1. Organisateur : Culture et Patrimoine à Pont-Croix Tél. 02 98 70 51 86. Courriel : 

museepontcroix@orange.fr – Adresse : 26, rue du Docteur NEIS 29790 PONT-CROIX 
 

2. Objet : Le concours a pour objet de récompenser des auteurs de nouvelles littéraires, 

répondant aux conditions du présent règlement.   
  

3. Participants : Le concours est soumis à un droit de participation de 5 € et ouvert à toute 

personne physique de plus de 15 ans. Les textes collectifs seront admis.   
  

4. Date de clôture: le 31 Aout 2018 au plus tard, Remise des prix le 21 Octobre 2018. 
  

5. Conditions de participation : Tout participant s’engage à respecter les stipulations du 

présent règlement et reconnaît qu’en cas de violation d’une de ses dispositions, 

l’organisateur aura la possibilité de considérer sa participation et/ou la remise de son prix 

comme nulles.   
  

6. Nature du concours : Les participants peuvent choisir de participer en langue Française 
ou en Langue Bretonne  et envoyer jusqu’à 2 textes différents par personne, de fiction 
littéraire de type nouvelle(s) [Récit de fiction en prose – paragraphe-, de longueur réduite, 
différent du conte car le matériel narratif de la nouvelle n’est emprunté à aucune tradition 
(il est nouveau) et différent du roman car la nouvelle est conçue pour une lecture non 
fractionnée. Cette dernière contrainte a d’importantes conséquences esthétiques : la 
nouvelle n’a qu’un fil narratif et présente un nombre réduit de personnages]. Une nouvelle 
se doit donc d’être un « concentré narratif » (exposition, élément perturbateur, péripéties, 
dénouement). 

 

7. Le thème du concours est « Un carton, abandonné sur le marché de Pont-Croix, attire 
petit à petit l’attention de la population…» en breton : « Ur vouest-karton dilaosket war 
marc’had ar Pont, merzhet a-daol-trumm g’an dud… »  Le ou les textes proposés peuvent 
avoir été écrits antérieurement au concours mais doivent être inédits.   

  

8. Présentation des textes : Chaque texte ou ensemble de textes devra se présenter comme 

décrit ci-après. La police utilisée sera "Times New Roman" n°12, et l’interligne sera de 

1,5. La nouvelle comportera un titre. Elle ne dépassera pas 20 pages au format A4, sera 

dactylographiée. Chaque feuillet sera numéroté. Le papier sera blanc et ne comportera pas 

de signe distinctif.   
 

 

 



9. Anonymat et envoi des textes : L’œuvre sera adressée en 2 exemplaires : 1 papier mise 

sous enveloppe cachetée à part et sans aucune mention des noms et adresses, envoyé à 

l’Association Culture et Patrimoine de Pont-Croix, 26, rue du Docteur NEIS 29790 PONT-

CROIX et 1 PDF envoyé à l’adresse : museepontcroix@orange.fr 
Il convient de joindre à cet exemplaire une enveloppe timbrée au nom et adresse du 

participant, ainsi que le bulletin d’inscription ci-après, et le chèque de 5 € à l’ordre de 

l’Association Culture et Patrimoine à Pont-Croix.  Si un élément de cette liste venait à 

manquer le ou les texte(s) ne seront pas pris en compte pour ce concours. 

      Dès réception, un codage garantissant l’anonymat du candidat sera effectué.   

 

10. Envoi des textes : Les participants devront envoyer l’ensemble de ces documents par voie 

postale à l’Association Culture et Patrimoine à Pont-Croix, 26, rue du Docteur NEIS 29790 

PONT-CROIX.  Ainsi qu’un PDF par mail à : museepontcroix@orange.fr Aucun texte ne 

sera retourné à son auteur.   
  

11. Contenu : Les textes ne doivent pas être constitutifs de contenu : à caractère raciste, à 

caractère diffamatoire, injurieux, calomnieux à l’égard de tiers, personnes physiques ou 

morales.  
 

12. Respect du droit d’auteur : Chaque candidat s’engage à garantir l’originalité de l’œuvre 

qu’il présente, à défaut de quoi le plagiat ou la contrefaçon pourraient lui être reprochés et 

le candidat concerné en supporterait seul toutes les conséquences. Le participant garantit 

qu’il est le seul titulaire des droits d’auteurs relatifs au(x) texte(s).   
  

13. Annulation : L’organisateur aura la faculté de considérer que le concours sera terminé 

sans désignation de gagnant s’il y a moins de 10 textes à l’issue du concours : les 

participants seront remboursés. Si la qualité s’avère insuffisante, les prix ne seront pas 

attribués.  
Les organisateurs se réservent la possibilité d’annuler le concours ; les participants    seront 

remboursés.   

  

14. Jury : Le jury décernera en toute indépendance le ou les prix parmi les œuvres présentées. 

Les critères de jugement porteront sur la qualité littéraire et stylistique des textes, 

l’originalité de traitement du sujet choisi ainsi que le respect des règles orthographiques. 

Le jury est seul souverain dans le processus de lecture des nouvelles, d’appréciation et de 

classement. Ses décisions sont sans appel. Un seul prix est décerné par auteur, famille ou 

association d’auteurs.   
Les membres du jury, leur famille ou leurs proches, ne sont pas autorisés à concourir.   

  

15. Prix : 1er prix 150 € / 2ème prix 100 € / 3ème prix 50 €.   
  

16. Palmarès : La cérémonie d’annonce des résultats se tiendra le 21 octobre 2018, dans le 

cadre de la « Foire aux livres ». La présence des lauréats est vivement souhaitée. Un recueil 

des meilleurs textes sera édité et sera susceptible d’être proposé à la vente, au bénéfice des 

organisateurs. Les lauréats s’engagent à ne pas demander de droits d’auteur pour toute 

publication réalisée par l’organisateur.   
Les concurrents ayant remporté le premier prix une année ne pourront pas participer 

l’année suivante.   



FICHE 

D’INSCRIPTION 

À joindre au(x) texte(s) papier sous enveloppe cachetée (sans aucune mention des noms et 
adresse), au chèque de participation  de 5 € à l’ordre de Culture et Patrimoine à Pont-Croix,  
ainsi qu’à l’enveloppe timbrée portant mention du nom et de l’adresse du participant. Le 
tout envoyé à l’adresse : Association Culture et Patrimoine, 26 rue du Docteur NEIS 29790 

PONT-CROIX 
 
N’oubliez pas d’envoyer également votre exemplaire PDF à museepontcroix@orange.fr 

 
 

Nom, prénom : .......................................................................................................................                                    

  

Adresse : ................................................................................................................................   

                                                                                                                                                                           

Code postal et Ville : ..............................................................................................................                                

  

Téléphone : .............................................................................................................................                                    

  

Email : ....................................................................................................................................                                    

                                                                                                                                        

Titre de la nouvelle : ............................................................................................................   

                                                                                                                                                            
Je déclare garantir l’originalité de l’œuvre que je présente et être le seul titulaire des droits 
d’auteurs relatifs au texte.   

 

Fait à ___________________, le __________________________  

 Signature du participant :  


